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Maître La Fontaine : Dans les écoles maternelles et élémentaires publi-
ques, un tel voyage peut être autorisé par l’Inspecteur d’Académie ; pour 
les collèges et lycées par le chef d’établissement. La responsabilité de 
l’organisation générale du voyage incombe aux enseignants qui doivent 
respecter rigoureusement les textes réglementaires régissant ce type de 
sortie. L’information communiquée aux familles est essentielle :de sa 
qualité, de sa précision, de sa rigueur, dépendra l’appréciation de la 
justice en cas d’accident.  

Par exemple, l’enseignant ne sera pas personnellement responsable de 
ce qui peut arriver sur un temps libre ou la nuit quand l’enfant est confié 
à une famille d’accueil, en revanche il le sera lorsqu’il encadre le groupe 
lors d’une visite ou d’un trajet. 

Que l le  e s t  la  r e sponsab i l i t é  de s  

ense ignan t s  lo r s  d ’ un  voyage  sco la i r e  à  

l ’ é t r ange r  ?  
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Maître La Fontaine : Le directeur organise le travail des personnels 
communaux en service à l’école qui, pendant leur service dans les lo-
caux scolaires, sont placés sous son autorité. 

Dans les écoles maternelles le personnel communal est chargé de l’as-
sistance au personnel enseignant pour les soins corporels à donner aux 
enfants. 

Les intervenants doivent être régulièrement autorisés ou agréés mais 
demeurent sous l’autorité de l’enseignant. 

Leur responsabilité peut être engagée s’ils commettent une faute à 
l’origine d’un dommage subi ou causé par un élève. L’enseignant peut 
être déchargé de la surveillance des élèves ou d’une partie de la classe 
confiée à des intervenants tout en conservant la responsabilité pédago-
gique permanente de l’organisation de la séance et à condition de savoir 
constamment où sont ses élèves. 

 enseignant peut bénéficier de la protection juridique de son administra-
tion en cas de :  menaces, violences, voies de fait,  injures, diffamations, 
outrages. 
 
En principe, la protection est un droit que seuls des motifs d’intérêts 
général peuvent dispenser l’administration d’accorder. 
 
Cette protection se traduit par un écrit de l’inspecteur de l’académie ou 
du recteur, accordant le bénéfice de cette protection. 
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Comment  f onc t ionne  le  d ro i t  d ’ a c cue i l   

in s t i t ué  pa r  la  lo i  du  20/08/2008  au  p ro f i t  de s  

é lèves  des  é co le s  ma te rne l le s  e t  é lémen ta i r e s  ?  

Maître La Fontaine : Cette obligation d’accueil des élèves des écoles 
maternelles et élémentaires publiques incombe au premier chef à l’Etat 
en cas de grève. Lorsque le nombre d’enseignants ayant déclaré au 
moins 48 h avant la grève son intention d’y participer est égal ou supé-
rieur à 25% des enseignants de l’école, le service est assuré par la 
commune. 

L’information des familles des conséquences éventuelles du mouvement 
social sur le fonctionnement de l’école est à la charge des directeurs
(trices) d’écoles. 

La loi prévoit un régime de substitution de responsabilité de l’Etat à celle 
des communes en cas de responsabilité administrative de la commune 
et impose à l’Etat d’accorder au Maire sa protection juridique en cas de 
mise en jeu de sa responsabilité pénale. 

    Que l le s  s on t  le s  r e spon sab i l i t é s  de s  

ense ignan t s  lo r s  de s  2  h  hebdomada i r e s  de  l ’ a ide  

pe r sonna l i sée ,  de s  2  h  quo t id iennes  de  

l ’ a ccompagnemen t  éduca t i f  e t  de s  s t ages  de  

r emise  à  n i veau  ?  

Maître La Fontaine :  Ces dispositifs initiés par l’Education Nationale 
constituent des activités scolaires à part entière et, en ce qui concerne 
les enseignants et les élèves, les responsabilités susceptibles d’être 
engagées le sont dans les mêmes conditions que pour l’enseignement 
devant un groupe-classe c’est-à-dire responsabilité administrative de 
l’Etat en cas de faute du service, responsabilité pénale de l’enseignant 
en cas de faute de service, responsabilité civile de l’Etat substituée à 
l’enseignant. 

L’organisation de l’aide personnalisée est proposée par le conseil des 
maîtres de l’école et arrêtée par l’inspecteur de l’Education Nationale. 
Elle est définie école par école, en fonction du contexte local. Il appar-
tient au directeur d’école de contribuer à l‘organisation et à la coordina-
tion au sein de l’école des modalités de mise en œuvre de l’aide person-
nalisée aux élèves de sorte que ceux-là ne soient  jamais laissés sans 
surveillance. 

Pu is - j e  a t t aque r  la  mesu re  de  suspens ion  

don t  j e  su is  l ’ ob j e t  pa r  mon  adm in is t r a t i on  à  la  

su i t e  d ’ une  p la in t e  déposé e  con t r e  mo i  ?  

Maître La Fontaine  :  Non, car la suspension est une mesure conserva-
toire prise dans l’intérêt du service avec maintien du traitement. Elle n’a 
pas de caractère disciplinaire et est prise dans l’attente de la saisine et 
de la décision du conseil de discipline qui doit en principe statuer dans 
un délai de quatre mois souvent prolongé en cas de poursuites pénales. 

   M ’ e s t - i l  poss i b le  de  cumu le r  une  ac t i v i t é  

a cce sso i r e  à  mon  a c t i v i t é  p r in c ipa le  de  

p ro fe sseu r  ?  

Maître La Fontaine : Oui, plus largement depuis la loi du 2 février 2007 
et le décret du 2 mai 2007, sous réserve que cette activité ne porte pas 
atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance ou à la neutralité du 
service. Ce cumul est subordonné à l’autorisation de l’autorité dont relè-
ve l’enseignant. 

Dans  que ls  cas  peu t -on  exe r ce r  le  d ro i t  de  

r e t r a i t  ?  

Maître La Fontaine : En cas de risque grave et imminent pour la santé, 
la sécurité ou la vie des élèves ou des personnels. L’enseignant  est en 
droit de se retirer de cette situation de travail en avisant son autorité 
hiérarchique. Par exemple, un équipement d’éducation physique défec-
tueux, un élément de gros-oeuvre qui menace de s’effondre, un système 
de protection de sécurité hors d’usage sur une machine, un élève ou un 
agent risquant de mettre en péril sa vie ou sa santé justifient l’exercice 
du droit de retrait à condition qu’il y ait, je le répète, gravité et imminence 
du danger. 

Le droit de retrait ne doit toutefois jamais être confondu avec une action 
de revendication collective même face à un événement grave. Pour 
information, la juridiction administrative a rejeté un recours formé par des 
enseignants contre une retenue sur traitements dont ils avaient fait l’ob-
jet après avoir cessé le travail à la suite d’incidents dans leur établisse-
ment (jugement TA Cergy Pontoise du 16 juin 2005). 

  Peu t -on  me t t r e  un  é lève  à  la  po r t e  de  sa  

c la s se  ?  

 pour pouvoir le surveiller : on ne doit pas laisser un élève sans surveil-
lance. 

Dans le secondaire, la seule possibilité pour l’enseignant est de le faire 
conduire par le délégué de classe chez le CPE. 

En ce qui concerne le primaire, il ne faut tout simplement jamais laisser 
un enfant sans surveillance. La responsabilité de l’enseignant est enga-
gée pour tout ce qui peut arriver à l’élève. 

Dans  que ls  cas  un  ense ign an t  peu t - i l   

dé l iv r e r  un  t émo ignage  é c r i t  à  un  pa ren t  qu i  en  

a  fa i t  l a  demande  ?  

Maître La Fontaine : Il ne doit être délivré qu’un certificat de scolarité ou 
un extrait de relevé d’assiduité (présence ou absence de l’enfant). Un 
enseignant doit également respecter la règle de la double correspondan-
ce avec les parents séparés ou divorcés : bulletins scolaires… L’ensei-
gnant doit les délivrer aux deux parents. 

En revanche, je déconseille très fortement la délivrance d’attestations, 
de témoignages écrits, contenant des opinions personnelles ou des avis 
nécessairement subjectifs, comme par exemple : « On ne voit que la 
maman, jamais le papa » ou encore : « tous les lundis matins, au retour 
de son week-end passé chez son père, l’enfant paraît très fatigué. » 

Le délit de fausse attestation est puni par la loi. Si l’on émet un avis, une 
opinion personnelle, on peut, on risque d’être attaqué pour fausse attes-
tation : un délit qui relève du tribunal correctionnel, susceptible de sanc-
tions pénales. 

   Un  ense ignan t  peu t - i l  avo i r  l ’ i n sc r ip t ion  

d ’ une  condamna t i on  su r  s on  cas ie r  j ud i c ia i r e  ?  

Maître La Fontaine : La loi dit qu’on ne peut pas avoir la qualité d’ensei-
gnant (fonctionnaire) si les mentions portées au bulletin n°2 de son 
casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice des fonctions. Cette 
notion d’incompatibilité est contrôlée par le juge administratif. 

Maître La Fontaine : Cela n’est pas recommandé. Si on doit le taire, on 
doit placer l’enfant à l’extérieur de la classe mais en gardant la porte 
ouverte 

Dans  Que l  cas  un  ense ignan t  peu t - i l  

béné f i c ie r  de  la  p r o te c t ion  j u r id ique  de  son  

adm in i s t r a t ion  ?  

Maître La Fontaine : L’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 répond à 
cette question. Aux termes de cet article de loi, il est  en effet indiqué 
qu’un 
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